
 

Introduction à la finance d’entreprise 

Quelles sont les bases du raisonnement 

financier ? 

Ce cours vous est proposé par Fatmatül PRALONG, enseignante agrégée, Sorbonne Université 

et par AUNEGe, l’Université Numérique en Économie Gestion. 

Quiz 
1. Le chiffre d’affaires d’une entreprise correspond : 

a. au profit d’une entreprise 

b. aux recettes générées par une activité 

c. à la différence entre les charges et les produits 

2. Le bilan est un document comptable : 

a. qui indique le résultat obtenu en fin d’année 

b. qui récapitule l’ensemble des charges d’une entreprise 

c. résumant ce que l’entreprise possède et doit 

3. Le compte de résultat est un document comptable : 

a. qui indique le résultat net comptable obtenu en fin d’année 

b. qui indique les ressources financières d’une entreprise 

c. résumant le patrimoine de l’entreprise à un instant T 

4. Les immobilisations correspondent : 

a. aux matières premières qui vont être détruites durant le cycle d’exploitation 

b. aux biens durables nécessaires à la production, comme par exemple une machine 

c. à un intitulé du bilan au passif 

5. Le capital social correspond à : 

a. l’apport de l’entrepreneur et de ses associés à la création de l’entreprise 

b. une grande masse du bilan à l’actif 

c. au statut juridique de l’entreprise 
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